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Aujourd'hui 25 janvier 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur
Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth
TOUTON, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Monsieur
Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA,
Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame
Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD,
Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU,
Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY
ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur
Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame
Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Magali FRONZES, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Marie-
Françoise LIRE, Monsieur Yassine LOUIMI
 



 

 

Reconstruction du bateau ' Le Petit Mousse ' destiné
à naviguer sur le plan d'eau du Jardin Public par

l'association ' Va Petit Mousse '. Convention de partenariat.
 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Créé en 1893 pour naviguer sur le plan d’eau du Jardin Public, lieu central de détente et
de promenade de l’agglomération bordelaise, destiné notamment aux enfants mais aussi à
leurs parents, ce bateau de promenade a fonctionné pendant 112 ans jusqu’en 2005 où son
exploitation cessa pour cause de vétusté.
 
Ayant promené des générations de Bordelais, il constitue incontestablement pour les
habitants de la Ville et de sa région, un élément non négligeable de la mémoire collective
intergénérationnelle  ; pour cette raison, l’action bénévole menée par l’association «  Va
Petit Mousse » pour la recréation du bateau, indépendamment de toute valeur artistique ou
historique intrinsèque, apparaît compatible avec la sauvegarde et la conservation d’un bien
appartenant au patrimoine culturel local et lui confère la qualité d’organisme d’intérêt général
reconnue par la Direction Générale des Finances Publiques  .
 
Dans cette perspective la Ville de Bordeaux s’engage à réaliser les aménagements nécessaires
au Jardin Public pour accueillir le « Petit Mousse » sur le bassin ; des travaux de mise aux
normes du quai seront réalisés et une signalétique appropriée sera installée.
 
La Ville de Bordeaux continuera par ailleurs à soutenir l’association dans sa recherche de
partenaires et dans la promotion de son projet via les supports de communication dont elle
dispose ainsi que par la mise à disposition de la Maison Eco Citoyenne pour des opérations
de promotion.
 
Une fois reconstruit l’association « Va Petit Mousse » remettra l’embarcation à la Ville pour
l’euro symbolique ; en contrepartie la Ville fera don de l’épave à l’association  qui en disposera
librement.



 

 
Le budget prévisionnel de l’association pour la reconstruction et l’homologation du bateau
s’élève à 200 000 Euros TTC.
 
L’exploitation du bateau par la Ville sera confiée à un prestataire comme précédemment.
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur le contenu de
cette convention et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 25 janvier 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT



CONVENTION DE PARTENARIAT  
 

Pour la reconstruction du bateau de promenade du Jardin Public  
« Le Petit Mousse » 

 
 

Entre  
 
La Ville de Bordeaux, représentée par M. Alain JUPPE, Maire de Bordeaux, habilité aux fins 
des présentes par délibération du Conseil municipal n° en date du xx xx xxxx  et reçue à la 
Préfecture  de la Gironde le     
 
L’association « Va, Petit Mousse » 18 rue de l’Ecole Normale 33200 Bordeaux 
 
 
Rappel historique 
 
Créé en 1893 pour naviguer sur le plan d’eau du Jardin Public, lieu central de détente et de 
promenade de l’agglomération bordelaise, destiné notamment aux enfants mais aussi à leurs 
parents, ce bateau de promenade a fonctionné pendant 112 ans jusqu’en 2005 où son 
exploitation cessa pour cause de vétusté. 
 
Ayant promené des générations de bordelais, il constitue incontestablement pour les habitants 
de la Ville et de sa région, un élément non négligeable de la mémoire collective inter-
générationnelle ; pour cette raison, l’action bénévole menée par l’association pour la 
recréation du bateau, indépendamment de toute valeur artistique ou historique intrinsèque, 
apparaît compatible avec la sauvegarde et la conservation d’un bien appartenant au patrimoine 
culturel local et lui confère la qualité d’organisme d’intérêt général reconnue par la Direction 
Générale des Finances Publiques  . 
 
 
Article 1 Objet de la convention  
 
La présente convention a pour objet la reconstruction à l’identique du bateau de promenade 
« Le Petit Mousse » pour naviguer sur le plan d’eau du Jardin Public. 
 
Article 2 Contributions de la Ville de Bordeaux 
 
La Ville de Bordeaux s’engage à réaliser les aménagements nécessaires au Jardin Public pour 
accueillir le « Petit Mousse » sur le bassin ; des travaux de mise aux normes du quai seront 
réalisés et une signalétique appropriée sera installée. 
 
La Ville de Bordeaux continuera par ailleurs à soutenir l’association dans sa recherche de 
partenaires et dans la promotion de son projet via les supports de communication dont elle 
dispose ainsi que par la mise à disposition de la Maison Eco citoyenne pour des opérations de 
promotion. 
 
Une fois le bateau reconstruit et autorisé à naviguer pour le transport de personnes, la remise 
officielle par l’association et pour l’euro symbolique de l’embarcation à la Ville pourra alors 
intervenir. 



 
La Ville fera son affaire des modalités d’exploitation. 
 
Article 3 Contributions de l’association « Va, Petit Mousse » 
 
L’association s’engage à faire construire un bateau à l’identique du « Petit Mousse » dans son 
apparence extérieure, ses couleurs et ses attributs tout en le dotant d’un équipement adapté 
aux techniques de propulsion écologiques et aux exigences de sécurité actuelles applicables 
aux embarcations transportant des passagers et notamment des enfants. 
 
L’action de l’association tendant à la construction du bateau est entièrement bénévole. 
 
L’essentiel des ressources de l’association doit provenir du mécénat d’institutions, de 
particuliers et d’entreprises ; elles pourront être complétées par des recettes subsidiaires 
provenant de l’organisation de manifestations ou de ventes de soutien à son action. 
 
Article 4 Destination de l’épave 
 
Le jour de la remise officielle du bateau reconstruit, la Ville de Bordeaux fera don de l’épave 
du bateau « Le Petit Mousse » à l’association « Va, Petit Mousse » ; l’association devenue 
propriétaire, disposera librement de l’épave. 
 
Article 5 Mise en œuvre et suivi de la convention 
 
Les partenaires conviennent d’une réunion périodique pour dresser le bilan des actions 
engagées au cours des mois précédents et fixer le programme de travail à venir, en tenant 
compte des moyens mobilisables. 
 
Article 6 Durée de la convention 
 
La présente convention prend effet à compter de la date de signature par la dernière des deux 
parties, pour une durée de cinq ans ; il y aura une possibilité de reconduction expresse pour 
une nouvelle période, par lettre recommandée avec AR de la part de la Ville à l’association 
partenaire deux mois avant la date anniversaire de la signature de la convention. 
 
Article 7 Modifications de la convention  
 
Tout complément ou modification apporté aux dispositions de la présente convention doit être 
formalisé par voie d’avenant, après accord des parties. 
 
Article 8 Conditions financières 
 
L’exécution de la présente convention ne comporte pas d’engagement financier de la part de 
la Ville autre que ceux de l’article 2 ; cependant toute action commune qui engagerait 
financièrement la Ville fera l’objet d’une convention financière particulière. 
 
Article 9 Résiliation 
 



La présente convention pourra être résiliée d’un commun accord entre les parties ou par lettre 
recommandée avec AR au cas d’inexécution par l’une ou l’autre des parties de l’une de ses 
obligations, moyennant un préavis de 30 jours. 
La Ville de Bordeaux se réserve pour sa part la faculté de résilier les présentes pour tout motif 
d’intérêt général. 
 
Article 10 Litiges-contentieux 
 
En cas de litige survenant dans l’exécution de la présente convention et après épuisement des 
voies de recours amiables, la juridiction compétente est le tribunal administratif de Bordeaux. 
 
Fait en deux exemplaires originaux. 
 
A Bordeaux, le 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux,   Pour l’association « Va, Petit Mousse », 
le Maire,     le Président, 
 
 
 
 
 
Alain JUPPE      Yves SIMONE 
 
 
 
 
 
 
 
 










